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	Contribution du Maroc (Royaume du), de la République sudafricaine et du Sénégal (République du)

	DATES ET DURÉE PROPOSÉES POUR LES SESSIONS DE 2027, 2028 ET 2029 DU CONSEIL ET POUR LA SÉRIE DE RÉUNIONS DES GTC POUR LA PÉRIODE 2027-2029

	Objet
Le projet de construction du nouveau siège de l'UIT aura probablement des incidences opérationnelles et financières sur la planification et la tenue des réunions du Conseil, des Groupes de travail du Conseil (GTC) et des Groupes d'experts (GE), en raison de l'indisponibilité des salles de réunions du siège de Genève. Dans ce contexte, il conviendrait de tenir compte des contraintes juridiques, opérationnelles et financières ainsi que des risques associés qui pèsent sur l'Union.
À cet égard, le Conseil est invité à étudier l'adoption rapide d'une décision, fondée sur une méthode combinée et pragmatique et appuyée par une visibilité financière accrue, visant à assurer la continuité des activités de l'Union conformément aux impératifs statutaires en vigueur et compte tenu des contraintes budgétaires.
Suite à donner par le Conseil
Le Conseil est invité à examiner la présente contribution et à prendre les mesures appropriées.
__________________
Références
Résolution 1434 (C25), Résolution 1333 (C11, dernière mod. C25), Décision 640 (C24), et 
Décision 643 (C25) du Conseil




1	Considérations générales
Conformément aux articles 7 et 10 de la Constitution de l'UIT, le Conseil, en sa qualité d'organe directeur de l'Union, agit au nom de la Conférence de plénipotentiaires dans l'intervalle qui sépare les Conférences de plénipotentiaires, dans les limites des pouvoirs qui lui sont conférés.
Conformément à l'article 4 de la Convention (numéro 51), une session ordinaire du Conseil se tient chaque année au siège de l'Union.
En vertu de la Résolution 77 (Rév. Dubaï, 2018) de la Conférence de plénipotentiaires et de la Décision 612 (C19) du Conseil, le Conseil est invité à planifier ses sessions ordinaires sur plusieurs années, tout en procédant à des ajustements annuels.
Conformément à la Résolution 1333 (C11, dernière mod. C25), en particulier aux points 1, 2 et 5 du décide, les GTC jouent un rôle essentiel à l'appui du processus de prise de décisions, en examinant les questions relatives au Plan stratégique, au Plan financier et aux décisions des Conférences de plénipotentiaires et en donnant des avis au Conseil. Leurs réunions doivent être planifiées de manière efficace et rentable, dans les limites du budget alloué, au rythme d'une à deux réunions par an, qui peuvent, selon qu'il convient, être intégrées dans le temps alloué aux sessions annuelles du Conseil.
2	Contraintes liées à la continuité des travaux du Conseil et des GTC pendant la période 2027-2029
Il est à noter que, conformément à la Décision 640 (C24), le Conseil a adopté le calendrier pour le projet de nouveau bâtiment Varembé, dont la mise en œuvre devrait commencer en 2028, et que les installations prévues à l'heure actuelle pour tenir des réunions au siège de l'UIT devraient rester disponibles jusqu'à la fin de 2027, mais pourraient ne plus l'être à partir de juin 2028 et éventuellement tout au long de l'année 2029 en raison de travaux de démolition et de reconstruction.
Il convient en outre de noter que, par sa Décision 643 (C25), le Conseil a fixé les dates et la durée de ses sessions pour 2027 et 2028, ainsi que de la série de réunions des Groupes de travail du Conseil (GTC) et des Groupes d'experts (GE), en vue d'assurer une planification coordonnée des activités.
Il convient également de relever que le Secrétariat a examiné diverses options visant à assurer la continuité des activités pendant la période allant de juin 2028 à décembre 2029, et que, conformément au rapport qu'il a soumis au GTC-FHR à sa 21ème réunion (Document CWG-FHR-22/13), il est envisagé que les sessions de 2028 et 2029 du Conseil se tiennent en juin au siège de l'UIT à Genève, si le calendrier de construction est respecté.
Il est en outre à noter que le Secrétariat général revient sur la période d'indisponibilité des locaux de l'UIT et indique que les travaux de démolition auront lieu du 1er octobre 2028 au 31 août 2029, ainsi qu'il ressort du Document C26/65 soumis à la Commission permanente de l'administration et de la gestion (ADM). À ce sujet, il est proposé de maintenir la session de 2028 du Conseil dans la salle Popov du 13 au 23 juin et de reporter la session de 2029 à septembre. Toutefois, le document en question ne contient pas suffisamment de précisions quant à l'ampleur des perturbations que la phase de construction pourrait causer à la tenue et au déroulement des réunions dans le bâtiment Montbrillant et celui de la Tour, ce qui soulève des inquiétudes quant à la faisabilité pratique et aux conditions d'organisation des réunions pendant cette période.
Il convient toutefois de reconnaître que cette hypothèse reste incertaine et que des retards dans le calendrier de construction pourraient limiter les dispositions envisagées, notamment en raison de:
•	l'insuffisance du budget affecté à la location de salles de réunion à l'extérieur du siège de l'UIT;
•	la disponibilité limitée des installations à Genève, notamment en raison des travaux de rénovation du Centre International de conférences de Genève (CICG) qui seront effectués entre janvier et octobre 2028, les locaux n'étant mis à la disposition de l'UIT qu'en cas d'annulation par d'autres utilisateurs;
•	la disponibilité incertaine des installations dans d'autres organisations internationales et le prix relativement élevé des autres sites.
Il convient de saluer les efforts soutenus inlassablement déployés par le Secrétariat général pour élaborer et promouvoir des solutions complexes afin d'assurer la continuité des activités des organes de l'Union et des réunions qui leur sont associées.
Proposition:
Compte tenu des contraintes décelées et afin d'assurer la continuité des réunions du Conseil et des Groupes de travail du Conseil (GTC) conformément aux dispositions de la Convention, les propositions suivantes sont soumises au Conseil pour examen:
1)	Création d'un cadre d'orientation précoce et mobilisation des ressources
Le Conseil voudra peut-être réaffirmer l'importance de tenir ses sessions ordinaires à Genève, conformément à l'article 4 de la Convention (numéro 51), et veiller à ce que les dispositions envisagées restent conformes à ce principe.
À cet égard, le Conseil souhaitera peut-être examiner, à sa session de 2026:
–	la définition éventuelle des modalités d'organisation des sessions et des réunions des GTC pour la période 2028-2029, y compris, le cas échéant, des procédures en cas de perturbation du calendrier de construction du siège;
–	l'affectation éventuelle de ressources résultant de l'appui des pays hôtes, ainsi que toute contribution ou tout don ou parrainage disponibles, ou du budget de l'UIT au fonds pour la continuité des activités, en vue de couvrir les coûts supplémentaires liés à l'organisation de réunions en dehors du siège de l'UIT.
2)	Examen d'une méthode combinée et par étapes
Afin d'assurer la continuité des sessions du Conseil de l'UIT et des séries de réunions des GTC, le Conseil voudra peut-être envisager d'adopter une méthode pragmatique par étapes visant, par ordre de priorité, à:
–	maintenir la tenue des sessions du Conseil et des groupes de réunions des GTC au siège, dans la mesure du possible;
–	organiser ces réunions dans des installations situées à Genève;
–	continuer d'étudier la possibilité de créer des centres de réunions avec l'appui des États Membres intéressés, conformément à la Résolution 5 (Kyoto, 1994) de la Conférence de plénipotentiaires, tout en veillant à ce que cela n'impose pas de contraintes supplémentaires aux États Membres concernés.
3)	Renforcement des bases financières et opérationnelles en vue d'assurer la continuité des activités
Compte tenu de ce qui précède, le Conseil souhaitera peut-être envisager d'inviter le Secrétariat à:
–	fournir, dans les meilleurs délais, une analyse financière détaillée et comparative des différentes options, y compris des estimations de coûts consolidées, une comparaison avec les coûts actuels liés au siège et une évaluation des options concernant les centres de réunion;
–	poursuivre la recherche et, si possible, la réservation anticipée de salles de réunion en Suisse et poursuivre les discussions sur la création de centres de réunion, en vue d'en informer le Conseil à sa session extraordinaire de 2026;
–	étudier les mécanismes de financement complémentaires qui permettraient de remédier à l'insuffisance du budget consacré à la location de salles de réunion à l'extérieur du siège de l'UIT.
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